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n° 87 844 du 20 septembre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 juin 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 avril 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 12 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NEPPER loco Me C.

PRUDHON, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule, et de religion

musulmane. A l’appui de votre demande, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes sympathisant de l’UFDG, Union des forces démocratiques de Guinée, depuis le 24 décembre

2007.
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Vous assistiez parfois à des réunions de l’UFDG au siège du parti, et vous étiez le propriétaire et gérant

d’un café dans lequel les membres, sympathisants et partisans de l’UFDG se réunissaient avant d’aller

en tournées ou à des réunions.

Votre voisin militaire, le capitaine [T.] a commencé à vous embêter pendant la campagne électorale et

vous a menacé de mort parce que vous êtes peul et sympathisant de l’UFDG et que vous permettez la

réunion des membres et sympathisants de l’UFDG dans votre café. Lors de l’affaire de

l’empoisonnement de l’eau, le 22 octobre 2010, celui-ci est venu vous menacer en tirant des coups de

feu en l’air, il a détruit le hangar protégeant vos clients du soleil et a arraché les banderoles de votre

café.

Le 21 juillet 2011, vous vous rendez chez votre oncle, le Général [B.D.]. Celui-ci répond à une

convocation au siège de l’état. Alors qu’il tardait à revenir, les militaires débarquent à son domicile,

trouvent une arme et vous accusent de faire partie des personnes qui ont attaqué le président Condé

dans la nuit du 18 au 19 juillet 2011. Lors de cette arrestation, vous subissez des maltraitances.

Vous êtes détenu à la Sûreté du 21 juillet 2011 au 17 août 2011, jour où vous vous évadez.

Vous vous cachez ensuite chez le copain de votre soeur à Kobaya.

Vous quittez la Guinée le 23 août 2011, arrivez en Belgique le 24 août 2011 et demandez l’asile le 25

août 2011.

Vous craignez d’être arrêté et emprisonné à vie, ou tué par les militaires car ils vous ont accusé de faire

partie des personnes qui voulaient attaquer le président. Vous craignez également que votre voisin

militaire, le capitaine [T.], vous tue en raison de votre volontariat lié à l’UFDG. En effet, vous distribuez

des tee-shirts et banderoles et votre café est le lieu de rencontre des sympathisants et partisans de

l’UFDG. Enfin, vous soulignez que vous êtes peul et que la Justice en Guinée fonctionne mal.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments permettant de

considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951. Le commissariat général estime en outre qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Premièrement, vous craignez d’être arrêté, emprisonné à vie ou tué par les militaires car ils vous ont

accusé de faire partie des personnes qui voulaient attaquer le président le 19 juillet 2011.

Alors que vous vous trouviez au domicile de votre oncle [B.D.] pendant que ce dernier répondait à une

convocation, des militaires sont venus fouiller son domicile. Ils ont trouvé une arme et vous ont arrêté.

Si les informations que vous avez pu nous fournir à propos de votre oncle permettent de penser que

vous connaissez effectivement cette personne, rien ne permet en revanche de croire que vous avez

personnellement été arrêté et détenu en lien avec l’attentat.

Tout d’abord, vous expliquez que vous avez été arrêté le 21 juillet 2011 et puis détenu à la prison

centrale du 21 juillet 2011 au 17 août 2011. Vous signalez avoir été interrogé uniquement au sein même

de ce lieu de détention (pp. 13 et 14 du rapport d’audition du 15 février 2012) et avoir été emmené

directement en prison sans contact d’aucune sorte avec les autorités judiciaires (p. 04 du rapport

d’audition du 27/03/2012). Or, selon les informations objectives mises à la disposition du commissariat

général et dont une copie figure au dossier, (Document de réponse Cedoca " Attaque du 19 juillet, sujet

03 – Lieu de détention" du 27/03/12), une commission mixte d’enquête, siégeant au PM3, est créée

juste après l’attentat du 19 juillet 2011. Les personnes arrêtées dans ce cadre sont emmenées dans les

locaux de cet escadron afin d’y être entendues. La commission décide alors de les libérer ou de les

déférer au Procureur. Pour les personnes déférées, on détermine si les charges sont suffisantes.

Entendues individuellement, elles sont soit relâchées soit inculpées. Les 56 personnes qui ont été

inculpées dans le cadre de cette affaire sont toutes conduites à la Maison Centrale de Conakry, une fois

le mandat de dépôt délivré. C’est le seul lieu de détention. Etant donné que vous signalez n’avoir été

interrogé qu’au sein même de la prison centrale,n’avoir eu aucun contact avec les autorités judiciaires et
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ne pas savoir si un mandat a été délivré contre vous, vos déclarations ne correspondent pas aux

informations objectives car il n’est pas possible que vous ayez été détenu à la maison centrale sans

avoir été interrogé par la commission mixte et sans avoir fait l’objet d’un mandat de dépôt.

En outre, vous ignorez si d’autres personnes accusées de l’attaque étaient également détenues à la

maison centrale (pp. 04 et 05 du rapport d’audition du 27 mars 2012). Or, comme signalé ci-dessus,

toutes les personnes inculpées dans le cadre de cette affaire ont été conduites à la maison centrale.

De plus, la menace proférée contre vous le 15 août 2011 lors de votre détention, à savoir être transféré

à la justice, jugé, condamné et tué n’est pas crédible au vu des informations objectives mises à la

disposition du Commissariat Général et dont une copie figure au dossier administratif (p.15 du rapport

d'audition du 15 février 2012). Ces informations stipulent que l’avocat général près la Cour d’appel de

Conakry a annoncé le 05 janvier 2012 que les procès débuteront en février 2012. Il est donc impossible

qu’un garde vous ait annoncé le 15 août 2011votre transfert à la justice en vue d'être jugé.

Relevons au surplus que la description de votre lieu de détention ne correspond pas aux informations

mises à notre disposition (Document de réponse cedoca, Guinée 2012-056, prison, description des lieux

de détention, 27/04/12). En effet, vous expliquez que pour passer d'une cour à l'autre vous êtes passé

par une porte alors que vous auriez dû franchir des petites pièces. En plus, l'accès au bâtiment où vous

étiez détenu ne se fait pas comme vous l'avez mentionné car vous auriez dû contourner un certain

nombre de bâtiments (pp. 14,15 du rapport d'audition du 15 février 2012).

Dès lors, au vu de ces différents éléments, nous ne pouvons pas croire en votre arrestation et détention

en lien avec l’attentat ni aux problèmes en découlant.

En outre, vous ne démontrez pas que vous seriez recherché en Guinée. En effet, lorsque vous étiez

caché chez le copain de votre soeur en Guinée, vous ignorez si vous étiez recherché car vous n’avez

eu aucune nouvelles ni renseignements sur votre situation personnelle. Ensuite, depuis votre arrivée en

Belgique, vous ne savez pas si vous êtes recherché (p. 16 du rapport d’audition du 15 février 2012). Au

vu de vos déclarations, rien ne permet donc de croire que vous faites l’objet de recherches en Guinée.

De plus, vous ne vous êtes pas renseigné à propos des suites de l’attentat. En effet, vous dites que

vous ne savez pas ce qu’il s’est passé pour les autres personnes arrêtées dans le cadre de l’attentat car

vous-même avez été arrêté (p. 11 du rapport d’audition du 15 février 2012) et qu’après votre évasion, ce

sujet ne vous intéressait pas car seul votre problème vous préoccupait. Remarquons qu’il n’est pas

cohérent de montrer si peu d’intérêt à propos de la situation des autres personnes arrêtées alors même

que vous étiez impliqué personnellement dans cette situation. En outre, si depuis votre arrivée en

Belgique, votre soeur vous a informé qu’elle ne dispose d’aucune nouvelle concernant votre situation

personnelle et que votre famille n’a pas retrouvé votre oncle (p. 16 du rapport d’audition du 15 février

2012 et p. 05 du rapport d’audition du 27 mars 2012), nous vous interrogeons pour savoir si des procès

ou d’autres démarches judiciaires étaient en cours mais vous l’ignorez (p. 16 du rapport d’audition du 15

février 2012). Le commissariat général s’interroge dès lors sur la réalité de votre crainte alors que vous

ignorez ce que vous risquez en Guinée mais votre réponse fait état de la situation judiciaire et ethnique

générale en Guinée sans que vous parveniez à démontrer le fondement de votre crainte (p.17 du

rapport d'audition du 15 février 2012). En outre, alors que vous dites ignorer l'existence de procès, selon

les informations objectives mises à la disposition du Commissariat Général et dont une copie figure au

dossier, votre oncle [B.D.] a été jugé et libéré. Dès lors que votre arrestation et ses conséquences sont

liées à la sienne, nous n’apercevons pas la raison pour laquelle vous seriez poursuivi en cas de retour

alors que la Cour a libéré votre oncle.

En conclusion, vos propos et les informations objectives ne permettent pas de croire en votre crainte

d’être arrêté, emprisonné et tué pour votre implication dans l’attentat.

Deuxièmement, vous craignez que votre voisin, le capitaine [T.], vous tue en raison de votre soutien

pour l’UFDG. Il ressort de vos propos que votre voisin vous a menacé durant un an. Le 22 octobre 2010,

le jour de l’empoisonnement de l’eau, votre voisin est arrivé en tirant des coups de feu en l’air, il est

venu arracher les banderoles et détruire votre hangar qui protégeait vos clients du soleil (p. 07 du

rapport d’audition du 27 mars 2012). Concernant le contexte dans lequel cet incident s’est déroulé, vous

expliquez que votre voisin militaire malinké a commencé à vous embêter lors des campagnes

électorales, alors qu’une grande tension était palpable entre peuls et malinkés (p. 06 du rapport

d’audition du 27 mars 2012) et qu’il venait dans votre café le dimanche. Il est venu dire que les
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sympathisants, partisans et membres de l’UFDG qui se réunissaient dans votre café (p. 06 du rapport

d’audition du 27 mars 2012) ne doivent pas s’attrouper car ils ne sont ni partisans du pouvoir en place ni

malinkés (p. 07 du rapport d’audition du 27 mars 2012). Votre voisin vous a alors déclaré qu’il vous

tuera tôt ou tard (p. 06 du rapport d’audition du 27 mars 2012).

Alors que vous entreteniez des relations de voisinages avec le capitaine [T.] depuis 2006-2007, que

vous ne le fréquentiez pas mais que vous pouviez vous renseigner via d’autres voisins ou clients de

votre café (p. 08 du rapport d'audition du 27 mars 2012), et alors que selon nos calculs il vous a menacé

pendant plus d’un an, nous ne pouvons pas croire en ces menaces.

Tout d’abord, vos propos concernant votre voisin ne sont pas étayés.

En effet, si vous connaissez sa profession et l’endroit où il travaille (p. 08 du rapport d'audition du 27

mars 2012), vous ignorez néanmoins son nom complet (p. 13 du rapport d'audition du 27 mars 2012), et

invité à nous parler de lui vous en proposez uniquement une description physique (grand, de teint noir,

en uniforme avec un fusil et se déplaçant en pick-up) qui est sommaire (p. 08 du rapport d'audition du

27 mars 2012). Nous vous demandons si vous avez d’autres détails qui peuvent nous permettre

d’imaginer qui est cette personne ou plus de détails dont vous vous souvenez à propos des menaces (p.

13 du rapport d'audition du 27 mars 2012), mais vous ne faites que répéter vos propos en ajoutant

seulement que votre voisin est un homme à la tête dure. De plus, alors que vous expliquez que les gens

viennent passer leur temps dans votre café (p. 08 du rapport d'audition du 27 mars 2012) et que c’est

comme ça que vous savez nous renseigner sur votre voisin, nous vous interrogeons pour savoir si vous

avez appris d’autres choses mais vous répondez alors que quand quelqu’un vous menace de mort,

vous ne cherchez pas à savoir qui est cette personne et que tout le monde sait que les militaires

guinéens sont des criminels qui ont tué beaucoup de personnes sans jamais être condamnés.

Confronté au fait que le Commissariat Général trouverait au contraire logique de se renseigner sur une

personne qui vous menace (p. 11 du rapport d'audition du 27 mars 2012), vous répondez qu’en sachant

que les militaires ont déjà tué tant de personnes vous cherchiez au contraire à éviter de savoir qui est

cette personne.

Remarquons que le Commissariat Général est en droit d’attendre beaucoup plus de détails à propos

d’une personne qui vous a menacé pendant plus d’un an et que vous dites craindre. Or, vos propos non

étayés ne nous permettent pas de considérer les menaces de votre voisin comme établies.

De plus, vos propos et votre comportement ne correspondent pas à celui d’une personne qui dit

craindre des menaces de son voisin.

Vous signalez avoir encore fait l’objet de menaces après le 22 octobre 2010. Ainsi vous expliquez que

votre voisin a continué à vous menacer, qu’il avait à présent le pouvoir et les mains libres pour vous

assassiner et qu’il venait dans votre café certains dimanches (p. 09 du rapport d’audition du

27/03/2012), sans plus de précisions, et vous ignorez à quand remontent ses dernières menaces. Vous

expliquez que vous n’avez pas réagi car les militaires guinéens ne sont pas des personnes à affronter

(p. 08 du rapport d’audition du 27/03/2012) et qu’en tant que civil, si vous lui faisiez face, il aurait pu

vous tuer (p. 09 du rapport d’audition du 27/03/2012). Alors que nous sommes en droit d’attendre des

précisions sur les menaces de votre voisin, hormis les menaces du 22 octobre 2010, vos propos très

vagues et imprécis ne sont pas étayés et ne permettent pas de croire aux menaces dont vous auriez fait

l’objet.

De plus, vous êtes resté vivre et travailler au même endroit après l’incident survenu le 22 octobre 2010

et durant toute cette année de menaces (p. 10 du rapport d’audition du 27/03/2012) alors que votre

habitation et votre café se trouvent situés côté à côte par rapport à l’habitation de votre voisin (p. 07 du

rapport d’audition du 27/03/2012). Vous signalez de façon générale qu’en cas de menace vous ne

pouvez pas tout quitter définitivement quand vous vivez et travaillez quelque part mais que vous pouvez

juste vous éloigner pendant un certain temps (p. 11 du rapport d’audition du 27/03/2012). Votre

comportement ne correspond pas à celui d’une personne qui dit craindre son voisin et votre explication

générale ne nous permet pas de comprendre pourquoi dans votre cas particulier vous avez continué à

vivre et travailler au même endroit, sans aucun changement dans votre vie, alors que vous dites

craindre votre voisin qui vous menace. De plus constatons que, durant un an, les menaces se sont

limitées à ce que vous décrivez de façon vague, et donc non crédible, et vous n’avancez aucun élément

permettant de penser que votre voisin pourrait vous menacer en cas de retour (p. 11 du rapport

d'audition du 27 février 2012).
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Relevons enfin que les menaces de votre voisin ne constituent pas l’élément déclencheur de votre fuite

(pp. 07, 08, 09 du rapport d’audition du 15 février 2012).

En conclusion, alors que vous avez continué à vivre au même endroit, et étant donné le manque

d’information que vous fournissez à propos de votre voisin ainsi que sur les menaces concrètes qu’il a

exercées durant une année, votre crainte vis-à-vis de cette personne et ses menaces à votre encontre

ne sont pas crédibles.

Troisièmement, concernant votre profil politique, si le fait que vous avez collé des affiches et des

banderoles, distribué des tee-shirts dans votre café et avez participé de temps en temps à des réunions

au siège de l’UFDG n’est pas remis en cause, relevons néanmoins qu’un certain nombre d’éléments

dans votre récit nous empêche d’établir dans votre chef la réalité d’une activité politique susceptible de

constituer pour vous le motif d’une crainte de persécution.

En effet, vous déclarez être simple sympathisant et ne jouer aucun rôle au sein de l’UFDG (p. 05 du

rapport d’audition du 15 février 2012). De plus, vous déclarez n’avoir eu qu’un problème lié à l’UFDG et

il s’agissait du problème avec votre voisin raciste qui ne supporte pas les peuls sympathisants de

l’UFDG (p. 11 du rapport d’audition du 27/03/2012). Or, comme signalé ci-dessus, nous ne pouvons pas

croire aux menaces de votre voisin. Enfin, aujourd’hui vous n’avez aucunes nouvelles de l’UFDG et

vous ne vous renseignez pas à ce sujet (p. 12 du rapport d’audition du 27/03/2012). Vous ignorez ainsi

ce que deviennent les leaders (p. 12), et par exemple Bah Oury (p. 12 du rapport d’audition du

27/03/2012).

Etant donné votre profil limité et tenant compte du fait que le seul problème que vous avez eu en lien

avec l’UFDG a été remis en cause, nous ne pouvons pas établir dans votre chef la réalité d’une activité

politique susceptible de constituer pour vous le motif d’une crainte de persécution. Par ailleurs, selon les

informations objectives mises à la disposition du Commissariat Général et dont une copie est jointe au

dossier, tout membre ou sympathisant de l’UFDG n’est pas persécuté du fait de sa seule qualité de

membre ou sympathisant.

Dès lors, au vu de vos propos et de la situation objective au pays, votre profil ne peut constituer en soi

la source d'une crainte de persécution.

Quatrièmement, vous invoquez une crainte en tant que peul et à titre d’illustrations vous rappelez les

problèmes que vous avez eus : celui lié à l’attentat et celui avec votre voisin (p. 16 du rapport d’audition

du 15 février 2012). Or, ceux-ci ont été remis en cause. Outre cela, vous expliquez qu’on tue les peuls

et qu’on entend souvent que tel peul a été tué à tel endroit et que la justice guinéenne est contre les

peuls, sans plus de détails précis (pp. 12 et 13 du rapport d’audition du 27 mars 2012 et p. 17 du rapport

d’audition du 15 février 2012). Vous n’étayez pas vos propos et vous n’expliquez pas concrètement en

quoi personnellement vous auriez des problèmes en tant que peul.

Selon les informations à disposition du Commissariat Général, le contexte électoral de 2010 a

déstabilisé l’équilibre ethnique qui régnait jusque là en Guinée. Les différents acteurs politiques ont en

effet mis en avant l’ethnicité comme étant une idée politique forte. La politique du gouvernement actuel

n’a pas cherché à apaiser les tensions inter-ethniques.

Même si les différentes communautés se méfient désormais les unes des autres, la mixité ethnique est

et reste bien réelle en Guinée. Les nombreuses sources consultées et la mission conjointe des

instances d’asile témoignent, même s’il arrive que des peuhls puissent être ciblés lors de

manifestations, qu’il n’y a pas de raison de craindre des faits de persécution de par la seule

appartenance à l’ethnie peuhle.

Dès lors, au vu de vos propos non étayés concernant votre crainte en tant que peul et au vu des

informations objectives mises à la disposition du Commissariat Général et dont une copie figure au

dossier, rien ne permet de penser que votre ethnie puisse être constitutive d’une crainte de persécution

en cas de retour.

Enfin, concernant la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que depuis la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire

s’est améliorée, même si des tensions politiques sont toujours palpables. Le blocage du dialogue entre

le gouvernement et certains partis politiques d’opposition en est la parfaite illustration. Il faut également

rappeler les violations des droits de l’homme commises par les forces de sécurité guinéennes, à
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l’occasion de manifestations à caractère politique. La Guinée a donc été confrontée en 2011 à des

tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Il appartient

désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient réunies

pour achever la période de transition et permettre la tenue des élections législatives dans un climat

apaisé. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du pays. L’article 48/4 §2 de la loi du 15

décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une

violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être

considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à une situation de

violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition armée dans le

pays.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou

de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

A l’appui de votre demande, vous remettez un acte de naissance qui est un commencement de preuve

de votre identité, par ailleurs non remise en cause par le commissariat général. De plus, vous fournissez

un diplôme qui n’est pas en lien avec votre demande d’asile.

Les documents que vous apportez ne changent pas le sens de la présente décision.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er,

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que du principe général de bonne administration et du

principe de précaution. Elle invoque encore l’erreur manifeste d’appréciation dans le chef du

Commissaire général.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. A titre principal, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la

qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, l’octroi du statut de protection subsidiaire. A titre

subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée pour investigations complémentaires

3. Documents déposés

3.1. Par télécopie du 30 août 2012, la partie requérante fait parvenir au Conseil, une copie d’une note

du 15 mars 2009 de l’Union des forces démocratiques de Guinée (ci-après dénommée UFDG), une

copie d’une photographie accompagnée d’un commentaire, une lettre du 15 mai 2012 de Y.T. et la

copie de sa carte d’identité, une copie de la carte d’adhérent à l’UFDG du requérant, un article du 28
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août 2012, extrait d’Internet, intitulé « Marche du 27 août : Aboubacar Sylla, porte-parole de l’opposition

raconte… », un article du 26 août 2012, extrait d’Internet, intitulé « Marche de l’opposition du 27 août :

deux cadres de l’UFDG arrêtés et incarcérés », ainsi qu’un document du 7 août 2012, intitulé « Rapport

conjoint sur les massacres de Zoghota » (pièce 8 du dossier de la procédure).

3.2. Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. Le Conseil estime que les documents versés au dossier de la procédure satisfont aux conditions

légales, telles qu’elles sont interprétées par la Cour constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir

compte.

4. L’examen du recours

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. La partie défenderesse

met en cause l’arrestation et la détention alléguées par le requérant en raison des accusations portées

contre lui par les militaires qui l’accusent de faire partie des personnes qui ont attaqué le président

Alpha Condé. Elle relève par ailleurs que le requérant ne démontre pas être recherché en Guinée par

les autorités. La partie défenderesse met également en cause la crainte alléguée par le requérant à

l’encontre de son voisin, le capitaine T. Concernant le profil politique du requérant, la partie

défenderesse avance que certains éléments du récit empêchent d’établir la réalité, dans le chef du

requérant, d’une activité politique susceptible de fonder une crainte de persécution. La crainte invoquée

par le requérant en raison de son ethnie peuhle est également mise en cause. Les documents sont, par

ailleurs, jugés inopérants.

4.2. Pour sa part, le Conseil se rallie à l’argumentation développée par la partie requérante dans sa

requête introductive d’instance qui relève que les informations sur lesquelles la partie défenderesse se

fonde pour constater que rien ne permet de croire que le requérant a été arrêté et détenu en lien avec

l’attentat, résultent essentiellement d’un seul contact anonyme, personne dont on ignore la fonction ; par

ailleurs, la manière par laquelle la partie défenderesse a obtenu lesdites informations demeure elle

aussi sans précision. Le Conseil considère que l’argument avancé par la partie défenderesse dans sa

note d’observation selon laquelle « […] si certes la personne qui communique l’information est

anonyme, sa fonction est indiquée », s’avère inexact dès lors que la fonction de la personne interrogée

n’est pas indiquée (« Farde bleue – Information des pays », document intitulé « Compte-rendu

d’entretien téléphonique » du 19 mars 2012 portant sur des questions relatives à la détention). Le

Conseil constate, en effet, qu’aucune information ne figure sur le document concernant la personne

contactée. À cet égard, le Conseil rappelle le prescrit de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement

(ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003) qui stipule que « le Commissaire général ou un de

ses adjoints peut, dans sa décision, s'appuyer sur des informations obtenues d'une personne ou d'une

institution par téléphone ou courrier électronique. Le dossier administratif doit alors préciser les raisons

pour lesquelles cette personne ou cette institution a été contactée ainsi que les raisons qui permettent

de présumer de leur fiabilité. L'information obtenue par téléphone doit faire l'objet d'un compte rendu

écrit mentionnant le nom de la personne contactée par téléphone, une description sommaire de ses

activités ou de sa fonction, son numéro de téléphone, la date à laquelle a eu lieu la conversation

téléphonique, ainsi qu'un aperçu des questions posées pendant la conversation téléphonique et les

réponses données par la personne contactée. » Le Conseil constate que l’article 26 de l’arrêté royal du

11 juillet 2003 n’a pas été scrupuleusement respecté sur certains des points dénoncés par la requête. Si

le Conseil admet que les personnes interrogées désirent rester anonymes dans un souci de sécurité et

constate par ailleurs que l’entretien susmentionné a fait l’objet d’un compte rendu, reprenant les

questions posées et les réponses données, le rapport ne mentionne cependant aucune autre
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information sur la personne contactée, ce qui empêche de lui conférer une certaine fiabilité. Le Conseil

estime dès lors qu’il revient à la partie défenderesse de verser au présent dossier de plus amples

informations quant à la personne contactée et au mode d’obtention des informations recueillies.

4.3. Le Conseil constate qu’il revient également à la partie défenderesse d’examiner les documents

versés au dossier de la procédure par la partie requérante et, le cas échéant, de procéder à des

mesures d’instruction complémentaires.

4.4. En l’espèce, le Conseil estime nécessaire de rappeler que l'exposé des motifs de la loi du 15

septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers justifie

cette absence de pouvoir d'instruction du Conseil et son corollaire, qu’est sa compétence d’annulation,

notamment par « le souci d'alléger la charge de travail du Conseil, mais également dans le but d’exercer

un contrôle efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses adjoints traitent les dossiers »

(Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96).

4.5. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points

suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin

de contribuer à l’établissement des faits :

 Production d’informations plus complètes concernant la personne contactée et le mode

d’obtention des informations figurant dans le document » du 19 mars 2012, intitulé « Compte-

rendu d’entretien téléphonique portant sur des questions relative à la détention ;

 Examen de l’ensemble des documents versés au dossier de la procédure.

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG/X) rendue le 30 avril 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt septembre deux mille douze par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


